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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 

MINISTERE DES RESSOURCES DES EAU 
 

OFFICE NATIONAL DE L’ASSAINISSEMENT 
NIF 000116001715484 

 
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT  
AVEC EXIGENCES DE CAPACITES MINIMALES  

N° …… / MOD / ONA / 2018 
 
 
l’Office National de l’Assainissement lance un appel d’offre national ouvert avec exigences de 
capacités minimales N°……./MOD/ONA/2018 afin de retenir une entreprise qualifié pour la 
réalisation des travaux de réhabilitation du réseau de collecte des eaux usées de la cité 
Chouhada, ville d’El-Oued (W.El-Oued) . 
 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE 
 

Pour que l’offre soit éligible, les soumissionnaires doivent répondre aux trois (03) conditions 
d’éligibilité suivantes, et ce conformément à l’article N°05 de l’Instruction aux soumissionnaires : 
 
Pour que l’offre soit éligible, les soumissionnaires doivent répondre aux trois (03) conditions  
d’éligibilité suivantes : 
 

a. Condition n°1 « capacité professionnelle »  
 
Les soumissionnaires doivent obligatoirement disposer d’un certificat de qualification et de 
classification professionnelle en cours de validité dans le domaine de l’hydraulique (activité 
principale) ou dans les travaux publics ( hydraulique activité secondaire), codes 34-705 et/ou 
code 34-920 ou code 34-709, catégorie VI ou plus conformément au Décret exécutif n° 14-139 
correspondant au 20 avril 2014, portant obligation pour les entreprises, groupe d’entreprises et 
groupement d’entreprises intervenant dans le cadre de la réalisation des marchés publics de 
certains secteurs d’activités d’être titulaire des certificat de qualification et de classification 
professionnelles.  

 
b. Condition n°2 « capacité financière » 

 
Une attestation de solvabilité bancaire 
 
NB : une attestation de solvabilité est un document signé par la banque qui certifie au 
moment de l’ouverture des plis que la situation financière et l’existence d’un compte 
bancaire actif dans leur établissement. 
  

c. Condition n°3 « capacité technique »  
 
Avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années un projet comportant la réalisation : 

1- de collecteurs en PEHD d’un linéaire minimal de 1 Km et d’un diamètre minimal de 315 mm 
2- au moins une (01) station de relevage. 

   
Les références justifiant la condition C3 doivent être accompagnées d’une attestation de 
bonne exécution délivrée par les Maîtres d’Ouvrage concernés. 

 
Cas d’entreprises qui soumissionnent en groupement  

Le Chef de file considéré comme membre du groupement doit répondre à la première condition. 
Les entreprises nationales ou de droit Algérien  partenaires, doivent disposer d’un certificat de 
qualification et de classification professionnelle en cours de validité dans le domaine de 
l’hydraulique (activité principale) ou dans les travaux publics ( hydraulique activité secondaire), 
catégorie V au minimum conformément au décret exécutif n° 14-139 du 20 Joumada Ethania 
1435 correspondant au 20 avril 2014 portant obligation pour les entreprises, groupes 
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d’entreprises et groupements d’entreprises intervenant dans le cadre de la réalisation des 
marchés publics de certains secteurs d’activités d’être titulaires du certificat de qualification et 
de classification professionnelle. 
  
- Pour la deuxième condition C2 : Les membres doivent répondre à la même condition C2. 
- L’un des membres doit répondre à la troisième condition C3 
-  Le  Chef de file doit être majoritaire. 
   
 
 

Le retrait du Cahier des charges se fera sur présentation d’un reçu de virement d’un montant de  
Dix milles (10 000) Dinars Algériens au compte N° N°00300638301141300058 ouvert auprès de 
la Banque de l’Agriculture et du Développement Rural - Agence Birkhadem. 

 

Le Cahier des charges pourra être retiré dès parution du présent avis d’appel d’offres auprès du 
bureau des marchés de l’Office National de l’Assainissement (ONA) sis au :  
 
 

Office National de l’Assainissement 
Sis au Carrefour Sidi Arcine - Route de Baraki- Alger. 

Bureau des marchés 
 

 
Les soumissionnaires fourniront en trois(3) exemplaires, un (1) orignal et deux (2) copies, le 
dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière  doivent être conforme aux 
exigences réglementaires en vigueur et constitué des pièces suivantes :  
  
I.LE DOSSIER DE CANDIDATURE : 

 
Pièce A1 : Déclaration de candidature datée et signée 
Pièce A2 : Déclaration de probité datée et signée pour le soumissionnaire et ses sous-traitants      
                  désignés  
Pièce A3 : La déclaration du sous-traitant datée et signée : cette déclaration indiquera le sous-

traitant susceptible d'être proposés ultérieurement pour  
Pièce A4 : Le Certificat de qualification et de classification professionnelle en cours de validité 

du soumissionnaire. 
Pièce A5 : une copie du statut de la société. 
Pièce A 6 : Les bilans financiers, (Actif- passif et TCR) des trois (03) dernières années 2014, 

2015 et 2016 visés par l’administration fiscale.   
Pièce A 7 : Références professionnelles dans le domaine de l’assainissement telles qu’exigées 

par le cahier des charges justifiées par des attestations de bonne exécution délivrées 
par les Maîtres d’Ouvrages concernés  

Pièce A 8 : Moyens humains ; qualification du personnel d'encadrement, présentation des CV 
signé par les intervenants + diplômes ou titres équivalents. 

Pièce A 9 : Moyens matériels ; renseigner et présenter carte grise (pour les moyens roulants 
ou/et facture d’achat pour les moyens non roulant), contrat de location, engagement 
de location ou contrat de leasing). 

Pièce A10 : Attestation de solvabilité bancaire en cours de validité. 
Pièce A11 : Attestation de visite des lieux. 
Pièce A12 : Les pouvoirs du (ou des) signataire(s) avec les preuves juridiques habilitant le (ou 

les) signataire(s) à présenter une offre et exécuter le marché au nom du 
soumissionnaire. 

NB : Le sous-traitant est tenu de présenter les pièces A3 jusqu'à A10.  
 

II.OFFRE TECHNIQUE : 

Pièce A13 :   Le ou les calendrier(s) prévisionnel(s) d’exécution. 
Pièce A14 : Garantie des équipements et garantie décennale des ouvrages. 

Le soumissionnaire devra dument remplir l’engagement de garantie de six (06) mois des 
équipements objet du présent marché. 

Il devra également dument remplir l’engagement de garantie décennale des ouvrages de Génie 
Civil, objet du présent marché. 
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Pièce A15 : Déclaration à souscrire datée et signée. 
Pièce A16 : Mémoire technique. 
Pièce A17 : Cahier des Clauses Générales Administratives et Financières (CCGAF) et la 
présente Instruction aux Soumissionnaires (IS) paraphés à chaque page et signés en dernière 
page avec la mention manuscrite " LU et ACCEPTE " par le soumissionnaire. Les signatures et 
les paraphes doivent porter l’identité du signataire et l'empreinte du Cachet Officiel de la 
société. Le Cahier des Clauses Générales  Administratives et Financières doit être accepté 
sans modifications. 
Pièce A18 : Cahier des Clauses Techniques (CCT) paraphé à chaque page et signé en 
dernière page avec la mention manuscrite " LU et ACCEPTE " par le soumissionnaire. Les 
signatures et les paraphes doivent porter l’identité du signataire et l'empreinte du Cachet Officiel 
de la société. 

Les pièces énumérées ci-dessus, constituant l’Offre Technique, seront paraphées à chaque 
page et signées à la dernière page par les signataires de la soumission. Les signatures et les 
paraphes doivent porter l'empreinte du Cachet Officiel de la société et l’identité des signataires. 
 
III.OFFRE FINANCIERE : 
 
Les soumissionnaires fourniront en trois (03) exemplaires, dont un (01) original et deux (02) 
copies. L’offre financière qui comprendra les pièces suivantes :  
 
Pièce B1 - La  lettre de  soumission datée et signée.  
Pièce B2 - Le cadre du bordereau des prix. Pour chaque prix, le soumissionnaire   devra faire 
correspondre  le montant en toutes lettres. Ce document sera paraphé à chaque page et signé 
en dernière page. 
Pièce B3 - Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli paraphé à chaque page et signé en 
dernière page. 
Pièce B4 -  Le sous détail de chaque prix rempli paraphé à chaque page et signé en dernière 
page. 
 
Ces trois enveloppes seront mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme qui 
comporte la mention suivante : 
 

« A NE PAS OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS TECHNIQUE » 
 

’’APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITE MINIMALES 
Nº ............./ MOD/ONA/ 2018 " 

 

REMONTEE DES EAUX DE OUED SOUF – 1
ére 

TRANCHE- 
« PARTIE 3 » 

RHEABILITATION DU RESEAU DE COLLECTE DES EAUX USEES LA CITE CHOUHADA 
VILLE D’EL-OUED, (W.EL-OUED) 

 

Le délai accordé aux soumissionnaires pour la préparation des offres est de 45 jours à 
partir de la première parution de l’avis d’appel d’offres sur les quotidiens nationaux, le BOMOP 
ou le Portail des Marché Publics. 
 

La date et l’heure limite de dépôt des offres correspond au dernier jour de la durée de la 
préparation des offres avant 11 heures au siège de la Direction générale de l’ONA « Bureau des 
Marchés ». Si le dernier jour du dépôt des offres coïncide avec un jour férié ou un jour de repos 
légal, le dépôt des offres se fera le  jour ouvrable suivant. 

. 

Le jour d’ouverture des plis correspond au dernier jour de délai de préparation des offres à 
14 heures. 

 

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant « la durée de préparation 
des offres augmentée de trois (03) mois » à partir de la date de l’ouverture des plis.  
 
Pour plus de détail sur le contenu du dossier d’Appel d’Offre, veuillez consultez notre site : 
www.ona.dz/www.ona-dz.com. 


